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Votre partenaire immobilier Syale e Oprapiili. ‘eaneaciion.  Gastienl

Madame, Monsieur,

En notre qualit¢ de syndic de votre résidence, nous
revenons a nouveau vers vous concernant le respect des
parties communes et plus particulicrement des espaces verts
de la copropriéte.

Il est impératif de veiller sur vos animaux. Les dejections
dans la résidence sont formellement interdites. Merci de
ramasser si necessaire. Il a été constaté a de trop
nombreuses reprises que cette obligation n’¢€tait pas
respectée.

Nous vous remercions de bien vouloir en prendre note.
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